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(É*)  Boîtier  distributeur  de  feuilles  de  papier  en  pile 

©  Boîtier  distributeur  de  feuilles  de  papier  en  pile, 
ce  boîtier  présentant  une  forme  de  parallélépipède  à 
bases  rectangulaires,  boîtier  caractérisé  en  ce  qu'au 
moins  une  partie  de  l'une  des  bases  du  parallélépi- 
pède,  dite  face  supérieure  (2)  est  pourvue  d'une 
ouverture  (13),  dite  ouverture  de  préhension  et  d'ex- 

traction  des  feuilles  et  en  ce  que  l'autre  base  du 
boîtier  dite  face  inférieure  (1)  est  pourvue,  en  regard 
de  l'ouverture  (13)  de  la  face  supérieure,  d'un  plan 
(IO2)  incliné  dans  le  sens  (F1)  de  préhension  et 
d'extraction  des  feuilles  de  la  pile  (F). 
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Le  boîtier  de  l'invention  présente  une  forme  de 
parallélépipède  à  bases  rectangulaires  et  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  une  partie  de  l'une  des 
bases  du  parallélépipède,  dite  face  supérieure,  est 
pourvue  d'une  ouverture,  dite  ouverture  de  préhen- 
sion  et  d'extraction  des  feuilles  et  en  ce  que  l'autre 
base  du  boîtier,  dite  face  inférieure,  est  pourvue, 
en  regard  de  l'ouverture  de  la  face  supérieure,  d'un 
plan  incliné  dans  le  sens  de  préhension  et  d'extrac- 
tion  des  feuilles  de  la  pile. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  plan  incliné  est  obtenu  par  repliage  d'un  pan- 
neau  prolongeant  le  côté  du  parallélépipède  voisin 
de  l'ouverture  de  la  face  supérieure,  une  fente 
étant  prévue  dans  la  face  inférieure  du  parallélépi- 
pède  pour  l'accrochage  de  l'extrémité  libre  de  ce 
panneau  en  position  inclinée. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  fente  d'accrochage  de  la  face  supérieure  est  en 
forme  de  T. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  côté  du  parallélépipède  pourvu  du  prolongement 
est  constitué  par  une  paroi  double,  le  prolongement 
se  plaçant  en  position  inclinée  par  double  replie- 
ment,  un  premier  repliement  à  hauteur  du  bord 
inférieur  de  cette  paroi,  un  second  repliement  à 
hauteur  du  bord  supérieur  de  cette  paroi. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  deux  côtés  en  forme  de  parallélogramme  du 
parallélépipède  sont  constitués  chacun  par  une 
double  paroi,  les  côtés  en  forme  de  rectangle 
présentant  des  prolongements  latéraux  dont  les 
bords  sont  inclinés  d'un  angle  a  correspondant  à 
l'inclinaison  des  côtés  en  forme  de  rectangle. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  boîtier  est  réalisé  par  pliage  et  découpage  d'une 
seule  et  même  feuille  de  matériau  semi  rigide  tel 
que  du  carton,  l'ouverture  de  préhension  et  d'ex- 
traction  étant  pourvue  d'un  couvercle  faisant  partie 
intégrante  de  cette  feuille. 

L'invention  est  représentée  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  sur  les  dessins  ci-joints,  dans  lesquels 

-  la  figure  1  est  une  vue  développée  d'une 
feuille  de  matériau  découpée  pour  permettre, 
après  pliage,  la  réalisation  d'un  boîtier  confor- 
me  à  l'invention.  Sur  cette  figure,  les  lignes 
pointillées  représentent  les  lignes  de  pliage 
et  les  traits  continus  les  lignes  de  coupe  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  à  l'état  fermé  du 
boîtier  obtenu  à  l'aide  de  la  feuille  de  maté- 
riau  de  la  figure  1  ,  ce  boîtier  étant  représenté 
en  coupe  suivant  la  ligne  A-A  de  cette  figure 
1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  correspondant  à  la 
figure  2,  le  boîtier  étant  représenté  ouvert,  en 
position  d'utilisation,  une  pile  de  feuilles  de 
papier  étant  illustrée  en  traits  interrompus. 

La  présente  invention  a  en  conséquence  pour 
but  la  réalisation  d'un  boîtier  distributeur  de  feuilles 
de  papier  en  pile  qui,  tout  en  servant  initialement 
d'emballage  pour  cette  pile  de  feuilles,  puisse  en- 

5  suite  être  utilisé  comme  distributeur  et  faciliter  à 
cet  effet  la  préhension  et  l'extraction,  une  par  une, 
des  feuilles  de  la  pile  sans  détériorer  ces  feuilles  et 
en  réduisant  au  minimum  les  risques  d'extraction 
simultanée  de  plusieurs  feuilles  à  la  fois. 

io  Ce  boîtier  est  également  d'une  mise  en  oeuvre 
simple  et  rapide  lors  de  la  transformation  du  boîtier 
d'emballage  fermé  en  boîtier  distributeur  ouvert. 

De  préférence  ce  boîtier  est  réalisé  par  pliage 
et  découpage  d'une  seule  et  même  plaque  de 

75  matériau  semi  rigide  tel  que  du  carton. 
Ce  boîtier  est,  d'une  manière  générale,  réalisé 

sous  la  forme  d'un  parallélépipède  à  bases  rectan- 
gulaires,  l'une  des  bases  1  constituant  la  face 
inférieure,  l'autre  base  2  constituant  la  face  supé- 

20  rieure. 
Plus  particulièrement,  sur  les  dessins  ci-joints, 

le  boîtier  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  parallélépi- 
pède  oblique  à  bases  rectangulaires  dont  deux  des 
côtés  latéraux  opposés  3  et  4  sont  des  parallélo- 

25  grammes  et  les  deux  autres  côtés  opposés  5  et  6 
des  rectangles,  ces  deux  derniers  côtés  5  et  6 
étant  donc  inclinés  d'un  angle  a  par  rapport  aux 
faces  inférieure  et  supérieure  1  et  2  (figure  2). 

Les  côtés  rectangulaires  du  parallélépipède 
30  présentent  une  paroi  double  3i  ,  32,  4i  ,  42,  obtenue 

par  repliement  suivant  les  lignes  33,  43.  Des  lan- 
guettes  3+,  4+  sont  prévues  pour  se  loger  dans  des 
fentes  correspondantes  35  ,  45  de  la  face  inférieure 
afin  de  verrouiller  les  deux  parois  l'une  contre 

35  l'autre. 
Le  côté  6  en  forme  de  rectangle  est  également 

réalisé  sous  la  forme  d'une  double  paroi  61  ,  62 
obtenue  par  repliage  suivant  la  ligne  63.  Des  lan- 
guettes  découpées  64  sont  également  prévues 

40  pour  le  verrouillage  de  cette  double  paroi  dans  les 
fentes  correspondantes  65  de  la  face  inférieure  1  . 

Ces  côtés  5  et  6  sont  pourvus  de  prolonge- 
ments  latéraux,  respectivement  8  et  9i  ,  92,  qui  sont 
inclinés  d'un  angle  correspondant  à  l'angle  a  d'in- 

45  clinaison  des  côtés  5  et  6,  ces  prolongements 
inclinés  étant  destinés  à  se  loger  entre  les  deux 
parois  3i  ,  32,  4i  ,  42  des  deux  côtés  3  et  4  afin  de 
verrouiller  l'inclinaison  de  ces  côtés  5  et  6  tout  en 
augmentant  la  résistance  du  boîtier. 

50  Suivant  l'exemple  représenté,  les  prolonge- 
ments  8  et  92  sont  réalisés  sous  la  forme  de 
languettes  à  bords  parallèles  alors  que  les  prolon- 
gements  9i  sont  réalisés  sous  une  forme  de  trapè- 
ze  isocèle,  de  manière  que  l'un  au  moins  des 

55  côtés  de  ces  prolongements  inclinés  soit  disposé 
le  long  des  lignes  de  pliage  33,  43. 

Le  côté  rectangulaire  6  réalisé  sous  la  forme 
d'une  double  paroi  61,  62,  est  pourvu  d'un  prolon- 
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gement  10  comprenant  une  première  partie  10i 
dont  la  largeur  correspond  sensiblement  à  la  lar- 
geur  du  côté  6,  c'est-à-dire  à  la  largeur  de  cha- 
cune  des  parois  61  ,  62.  Cette  première  partie  10i 
se  prolonge  par  une  seconde  partie  IO2  qui  se 
termine  par  une  languette  d'accrochage  IO3.  Ce 
prolongement  10  est  destiné  à  se  placer  contre  la 
face  inférieure  1  lorsque  le  boîtier  est  fermé  (figure 
2)  et  qu'il  sert  d'emballage  pour  le  transport  de  la 
pile  de  feuilles  de  papier. 

La  face  supérieure  2  présente  deux  languettes 
latérales  11  destinées  à  venir  se  verrouiller  dans 
des  fentes  1  1  1  des  faces  latérales  intérieures  3i  , 
4i  en  passant  au  travers  de  découpes  1  1  2  des 
faces  latérales  extérieures  32,  42,  prévues  à  hau- 
teur  des  lignes  de  pliage  33,  43. 

Le  bord  2i  de  cette  face  supérieure  2  se 
prolonge  par  un  petit  volet  22  qui  est  parallèle  et 
distant  du  bord  6  délimitant  entre  eux  l'ouverture 
13  de  préhension  et  d'extraction  des  feuilles.  Ce 
bord  2i  en  se  repliant  vers  l'extérieur  permet  de 
faciliter  l'extraction  des  feuilles  de  la  pile  de  feuilles 
F,  par  l'ouverture  13,  en  évitant  leur  détérioration. 

Pour  permettre  cette  extraction  des  feuilles  il 
convient  de  replier  le  prolongement  10,  situé  en 
regard  de  l'ouverture  13,  suivant  un  double  pliage 
à  savoir  :  un  premier  pliage  effectué  le  long  de  la 
ligne  de  pliage  10+  située  à  la  base  du  côté  6,  puis 
suivant  un  second  pliage,  en  sens  contraire,  effec- 
tué  le  long  de  la  ligne  de  pliage  IO5  de  façon  que 
la  languette  d'extrémité  IO3  vienne  se  loger  dans 
une  fente  12  prévue  en  position  intermédiaire  dans 
la  face  inférieure  1  . 

Cette  disposition  a  pour  effet  de  placer  la  par- 
tie  IO2  du  prolongement  10  en  position  inclinée 
dans  le  sens  d'extraction  des  feuilles  (flèche  F1  sur 
la  figure  3).  Le  bord  avant  de  la  pile  de  feuilles  F 
est  alors  biseauté  afin  que  le  décalage  successif 
des  feuilles  de  la  pile  permette  d'en  faciliter  leur 
extraction  une  par  une. 

Pour  permettre  la  manipulation  de  ce  prolonge- 
ment  10  alors  qu'il  est  situé  à  l'intérieur  du  boîtier 
contenant  lui-même  la  pile  de  feuilles  F,  il  est 
prévu  que  cette  fente  12  est  réalisée  sous  la  forme 
d'un  T  dont  la  branche  verticale  122  est,  de  préfé- 
rence,  plus  large  que  la  branche  horizontale  '\2:. 
Ainsi,  l'opérateur  peut  soulever  et  repousser,  à 
l'aide  des  doigts,  le  prolongement  10  à  hauteur  de 
la  ligne  de  pliage  IO5  jusqu'à  l'introduction  et  le 
verrouillage  de  la  languette  IO3  dans  la  branche 
horizontale  122  de  cette  fente. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  hauteur  du  côté 
6  ainsi  que  la  hauteur  du  plan  incliné  IO2  placé  en 
position  d'utilisation  (figure  3),  correspondent  sensi- 
blement  à  la  distance  des  faces  inférieure  et  supé- 
rieure  1  et  2  et  l'ouverture  13  de  préhension  et 
d'extraction  des  feuilles  est  située  exclusivement 
dans  le  plan  de  la  face  supérieure  du  boîtier  paral- 

lélépipèdique. 
Suivant  une  construction  légèrement  modifiée, 

la  hauteur  du  côté  6  c'est-à-dire  la  largeur  des 
parois  61  et  62  ainsi  que  celle  de  la  partie  10i, 

5  pourront  être  plus  faibles  que  celle  de  la  distance 
des  faces  1  et  2,  de  façon  que  l'ouverture  13  se 
prolonge  également  sur  une  partie  de  ce  côté  6. 

Cette  feuille  découpée  et  pré-pliée  sera  réali- 
sée  en  matériau  semi  rigide  et  de  préférence  en 

10  carton. 

Revendications 

1.  Boîtier  distributeur  de  feuilles  de  papier  en 
15  pile,  caractérisé  en  ce  qu'il  présente  une  forme 

de  parallélépipède  oblique  à  bases  rectangu- 
laires,  en  ce  qu'une  partie  de  l'une  des  bases 
rectangulaires  de  ce  parallélépipède,  dite  face 
supérieure  (2),  est  pourvue  d'une  ouverture 

20  (13),  dite  ouverture  de  préhension  et  d'extrac- 
tion  des  feuilles,  en  ce  que  l'autre  base  rectan- 
gulaire  opposée,  dite  face  inférieure  (1),  est 
pourvue,  en  regard  de  l'ouverture  (13)  de  la 
face  supérieure,  d'un  plan  (IO2)  incliné  dans  le 

25  sens  (F1)  de  préhension  et  d'extraction  des 
feuilles  de  la  pile  (F),  et  en  ce  que  deux  des 
côtés  latéraux  (3,  4)  sont  des  parallélogram- 
mes  et  les  deux  autres  côtés  latéraux  (5,  6) 
des  rectangles  inclinés  par  rapport  aux  bases, 

30  l'un  (6)  de  ces  côtés  latéraux  rectangulaires 
inclinés  jouxtant  l'ouverture  (13)  de  préhension 
et  d'extraction  dans  le  sens  de  préhension  et 
d'extraction  des  feuilles  de  la  pile. 

35  2.  Boîtier  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  plan  incliné  (IO2)  est  obtenu 
par  repliage  d'un  panneau  (10)  prolongeant  le 
côté  (6)  du  parallélépipède,  voisin  de  l'ouvertu- 
re  (13)  de  la  face  supérieure  (2),  une  fente  (12) 

40  étant  prévue  dans  la  face  inférieure  (1)  du 
parallélépipède  pour  l'accrochage  de  l'extrémi- 
té  libre  (IO3)  de  ce  panneau  (10)  en  position 
inclinée. 

45  3.  Boîtier  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  lente  d'accrochage  (12)  de  la 
face  supérieure  est  en  forme  de  T. 

4.  Boîtier  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
50  vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

que  le  côté  (6)  du  parallélépipède  pourvu  du 
prolongement  (10)  est  constitué  par  une  paroi 
double  (61,  62),  le  prolongement  (10)  se  pla- 
çant  en  position  inclinée  par  double  replie- 

55  ment,  un  premier  repliement  (10i)  à  hauteur 
du  bord  inférieur  de  cette  paroi  (6),  un  second 
repliement  (IO5)  approximativement  à  hauteur 
du  bord  supérieur  de  cette  paroi. 

3 
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5.  Boîtier  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  les  deux  côtés  (3,  4)  en  forme  de  parallé- 
logramme  du  parallélépipède  sont  constitués 
chacun  par  une  double  paroi  (3i  ,  32,  4i  ,  42),  5 
les  côtés  en  forme  de  rectangle  (5,6)  présen- 
tant  des  prolongements  latéraux  à  bords  paral- 
lèles  (8,  92)  inclinés  d'un  angle  a  correspon- 
dant  à  l'inclinaison  des  côtés  en  forme  de 
rectangle.  10 

6.  Boîtier  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'ouverture  de  préhension  et 
d'extraction  (13)  de  la  face  supérieure  (2)  pré- 
sente  un  bord  (2i  )  parallèle  et  distant  du  côté  75 
(6)  pourvu  du  prolongement  (10),  ce  bord  (2i) 
étant  pourvu  d'un  volet  (22). 
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